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4mu annee. N° 4. Avril 1896.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LES RELATIONS DIPLOMATIQUES ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE

PENDANT LA GUERRE CONTRE LA PREMIERE COALITION

v
LE DIX AOUT ET LES JOURNEES DE SEPTEMBRE. — RENVOI DES

REGIMENTS. •— LA QUESTION DE LA NEUTRALITE.

On croit aisement ce qu'on desire. Une fois les mesures
prises pour sauvegarder la neutralite de Bale, les Suisses

se flatterent d'avoir ecarte tout danger de leurs frontieres.
La Diete ordinaire se reunit ä Frauenfeld le 2 juillet 1792

et sa physionomie fut assez calme ; on se felicita recipro-
quement de la tranquillite relative dont on jouissait. La
France assurait la Suisse de ses bonnes intentions, et, du

cote de l'Autriche, l'horizon n'etait pas trop menagant. On

se separa le 27 juillet, au moment meme ou, en France,
se preparait la catastrophe du 10 aoüt.

Nous avons dejä retrace ici meme * les evenements du

dix aoüt. Nous avons montre la situation anormale des

regiments depuis le debut de la Revolution et nous avons
assiste au prelude de la sombre tragedie du dix aout_

Nous avons donne egalement les deux versions du recit
de cette tragique journee. L'une est inspiree par le

1 Voir Revue historique vaudoise, 1894, p. 236.* Voir aussi plus haut;
Le regiment d'Ernst.
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cabinet des affaires etrangeres, ä Paris : on y rejette la

responsabilite du sinistre sur les Suisses eux-memes,
qui auraient tire les premiers sur une foule pacifique.
L'autre est contenue dans une declaration des Confe-
deres, beaucoup moins prolixe, mais grave et digne:
« Le dix aoüt, la Garde suisse a ete la malheureuse

victime de l'accomplissement de son devoir militaire et
de son courage heroi'que. En ce jour, des bandes innom-
brables et furieuses assaillirent les Tuileries, oil cette

garde, obeissant ä son devoir et aux ordres precis du

pouvoirconstitutionnel, defendit heroi'quement le chateau

et paya de sa vie son devouement. »

L'opinion des Confederes ne varie pas sur ce sujet, et

plus les agents franqais cherchent ä eclairer les Suisses

sur la nature des evenements, plus ceux-ci persistent
dans leur opinion. Barthelemy le dit franchement au

ministre : « J'ai dejä eu l'honneur de vous le dire.
Monsieur, je dois le repeter. Jamais la Nation franqoise et la

Nation helvetique ne s'accorderont dans le jugement a

porter sur la conduite que ce corps a tenue. Nous esti-

mons en France que les soldats qui la composoient sont
des traitres, en Suisse on leur decerne avec enthousiasme

tous les honneurs du devouement le plus genereux. Le
danger pour moi de chercher ä changer cette opinion
dans une circonstance aussi critique est facile a aperce-
voir h » Et plus tard : « En vous mandant que les officiers
et soldats suisses morts dans la journee du dix aoüt sont
des traitres a nos yeux, des victimes de leur devoir et
de leur obeissance aux yeux de leurs concitoyens, je n'ai

point eu l'idee de faire parier les cantons d'apres mes

pensees : j'ai recueilli cette opinion dans tout ce qu'on
m'avoitecrit, dans les conversations que j'avois eue= ici 2. »

1 Papiers de B I. 2S3. — 2 Papiers de B. I. 303.
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La nouvelle du massacre des Gardes, de la suspension du

roi arriverent en Suisse vers' le 15 aoüt. Uncri de douleur
et d'indignatfon retentit d'une extremite ä l'autredu pays.
L'exasperation fut ä son comble quand on apprit coup
sur coup les massacres de septembre et le licenciement
de toutes les troupes suisses au service de la France.

La situation de la Suisse avait change completement;
la neutralite avait ete decretee en mai, alors que la France
etait consideree comme une puissance amie, que son roi
etait un allie. En presence des faits nouveaux, la France
devenait une ennemie. La Suisse avait ä venger le

sang de ses fils. Elle avait ensuite ä se premunir contre
le danger dont la Revolution triomphante et agressive /
menagait l'Europe soumise ä l'ancien regime.

La neutralite de la Suisse etait done remise en question

par les deux puissances belligerantes et par une forte
majorite en Suisse.

Du cöte de la France, on ne fit pas de demarches
officielles pour entrainer la Suisse dans une guerre contre
la Coalition. Mais les revolutionnaires frangais esperaient
qu'on pourrait provoquer en Suisse un soulevement des

sujets, un changement de regime. Alors la Suisse rege-
neree deviendrait l'alliee naturelle de la France. C'etait
la l'idee qu'avait soutenue le club des Patriotes suisses.

Les evenements avaient trompe leur attente. Mais aprös
le dix aoüt, quelques patriotes frangais reprirent cette
idee'de revolutionner la Suisse et d'en faire une alliee de

la France republicaine. Leur plan est nettement expose
par Dumouriez dans une lettre qu'il adressait du carnp de

Valenciennes au ministre Lebrun '. II fallait, d'apres lui,
s'attacher l'affection des cantons amis de la France ou

simplement neutres, surtout Zurich et les petits cantons,

1 24s aoüt 1792.- l'apiers de B. X. 252.
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traiter avec rigueur ceux dont on n'avait rien ä attendre

(Fribourg, Soleure), puis ramener ceux qui pouvaient l'etre.
ainsi Berne, Lucerne, Schaflhouse. « Surtout, dit-il.
caressez les Grisons, parce qu'un jour ils donneront
l'entree de la Valteline sur le Milanais, si la guerre
continue, ou ils fermeront ä l'empereur cette porte de

1'Italie... D'ailleurs etablissez un plan revolutionnaire lie

entre les sujets de Berne et les Allobroges, entre les

sujets de l'eveque de Bale et les Alsaciens, entre les

Grueriens (sic) et les indomptables habitants du Jura ; que
ce plan soit methodique et simple ; que ces differents

peuples limitrophes, pour acquerir leur liberte, s'amal-

gament avec les gardes nationales de l'Ain, du Jura et
du Haut-Rhin, Etablissez des regiments grisons sur le

pied frangois et donnez-leur la meme paye et les memes
droits de citoyen. Choisissez un homme fort, bien
revolutionnaire, d'une eloquence simple et male, d'une

grande activite, pour etre le principal agent de ce plan
sous votre direction. »

Le plan de Dumouriez est celui d'un theoricien qui con-
naissait mal le peuple Suisse ; mais il ne manquait pas en

France de gens de cette espece. Cependant les hommes

du parti revolutionnaire durent bientot se convaincre de

l'impossibilite d'executer — pour le moment du moins —

ce projetgrandiose, etles exigences dela France se borne-
rent en definitive ä reclamer de la Suisse une stricte neutrality,

la reconnaissance de l'ambassadeur, la surveillance des

emigres et d'autres choses de moindre importance. II y
avait lä, du reste, matiere süffisante ä discussion et a

difficultes.
La Suisse etait sollicitee en sens contraire par la

Coalition et par ses amis. La position strategique de la
Suisse, bien plus que l'appui effectif de son contingent,
tentait les ennemis de la France. Au debut des hostilites,
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l'Autriche avait fait savoir officieusement aux partisans
de la guerre qu'elle verrait avecjoie les Cantons prendre
parti contre la France. On n'etait pas alle plus
loin. La declaration de la Diete de Frauenfeld, en mai

1792, dont nous avons dejä parle, ne laissait subsister

aucun doute ; et en juillet, bien que la reponse officielle
de l'Autriche ne füt pas encore arrivee, le resident

Greifenegg annongait ä la Diete que la decision de

rEmpereur serait evidemment favorable'. Cependant,
l'Autriche ne desarmait pas completement. Elle n'aban-
donnait pas l'espoir de voir un jour les Suisses pousses
dans ses bras par la force meme des choses. Lorsque
apparut le manifeste de Brunswick, Greifenegg en fit
repandre un grand nombre d'exemplaires en Suisse. En
date du premier aoüt, il en envoie dix-huit exemplaires
au Corps helvetique, afin que ce Louable corps « ayant
pese dans sa sagesse cet objet, qui est de la plus haute

importance pour les regiments suisses qui sont au service
de la France, puisse juger provisoirement dans sa
penetration profonde de l'emploi qu'il croira devoir en faire2».
C'etait une invitation indirecte; le Corps helvetique
projetait de repondre en exposant « les motifs qui le
font perseverer dans sa resolution d'observer la neutrality

3», lorsque le brusque denouement du dix aoüt vint
fournir ä l'Autriche et a ses partisans un argument
presque irresistible.

D'un cote, l'Autriche fit travailler les cantons aristo-
cratiques pour obtenir un appui energique. D'autre part,
eile cherchait ä agir sur la Diete. La lettre officielle,
sans proposer ouvertement ä la Suisse une alliance offensive,

est tres habilement congue et montre clairement aux
Confederes le parti qu'ils ont a prendre.

1 Reces, VIII, 174. — 2 Papiers de B. I. 246. — 8 Ibid, I. 246.
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« L'Autriche, disait-elle, a reconnu tacitementla neutrality

de la Confederation, telle qu'elle a ete declaree dans

l'acte du Ii juin. Et, bien que la France ait attaque
injustement, bien que la cause de l'Autriche soit celle de

tous les Etats bien organises, nous avons trouve votre
declaration de neutralite tout ä fait appropriee aux
circonstances, parce que, dans ce moment, il n'y avaitpas,
a la frontiere frangaise, d'armee sous la protection de

laquelle vous eussiez pu agir. Mais, tandis que nos troupes
observaient une stricte neutralite, la France violait le

territoire helvetique, occupait l'eveche de Bale et les

passages qui y conduisent, poussait le peuple ä la
revolte et chassait du pays le Prince-Eveque, votre allie.
Tout l'empire, chaque Etat en particulier, et nous speciale-

ment, sommes tenus de porter secours au Prince-Eveque,
de proteger ses Etats. Mais aujourd'hui que les circons-.
tances ont completement change ä tous egards, que les

desordres civils et religieux ont atteint leur plus haut

degre... que la vie et la liberte du Roi Tres Chretien,
votre ancien et fidele allie, sont exposees plus que jamais,

que votre Etat meme serait en droit de venger l'outrage
fait aux regiments en France et de proteger les autres

par des mesures promptes et vigoureuses, nous laissons
amicalement et bienveillamment ä votre Sagesse seule le

soin de voir, apres mure reflexion, si la totalite des Etats
du Louable Corps helvetique estiment qu' il est dans I' interet

futur et bien entendu de l'Etat de persister dans votre
decision anterieure, et si cette maniere de faire est compatible

avec le maintien de votre propre constitution — qui
repose sur d'antiques et respectables alliances — et avec

la gloire et l'honneur de la Nation Suisse. Pour le cas

cependant oil vous maintiendriez une resolution prise
dans d'autres circonstances, nous vous declarons fran-
chement que nous aussi nous devrions tenir fermement
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ä l'observation scrupuleuse d'üne stricte neutralite et ne

permettre suraucun point une connivence contraire a nos

interets; et, par cette reconnaissance, nous ne pourrions, en

aucun cas, nous limiter dans l'accomplisseinent des devoirs

qui nous lient a 1'ensemble de I'empire et a chaque metnbre

de celui-ci en particulierL. >

La note autrichienne contenait, on le voit, entouree de

toutes les circonlocutions diplomatiques, une invitation
non deguisee ä rompre avec la France. Elle laissait sous-

entendre, en cas de refus, que les exigences ä la frontiere
allaient se multiplier, que l'Autriche faisait toutes ses

reserves, relativement au passage sur le territoire suisse,
si eile jugeait necessaire de le traverser pour secourir

l'Eveque de Bale, membre de l'Empire.
A ces instances de l'Autriche venaient s'ajouter celles

d'autres puissances. La Suisse etait en ce moment un des

points de mire de la diplomatic europeenne. L'attitude
qu'elle prendrait pouvait influer sur la marche des evene-
ments. L'Angleterre, qui suivait, comme toujours, avec

beaucoup d'interet les affaires du continent, envoyait ä

Berne Lord Robert Fitz Gerald. Au dire de Barthelemy,
la vanite bernoise ne dut pas etre mediocrement flattee
de la nomination de cet homme d'Etat en qualite de

ministre plenipotentiaire ä Berne. « L'Angleterre, dit-il,
n'est pas dans l'habitude de confier cette mission ä des

personnes d'une grande consideration ; je ne sais quel
motif peut la determiner aujourd'hui ä en charger un
homme aussi distingue par sa naissance que l'est Lord
Robert Fitz Gerald 2». La raison, nous venons de la voir.
II fallait pour le moment un homme sür et avise. Sa

mission, du reste, ne s'etendait pas ä Berne seulement,
mais ä l'ensemble du Corps helvetique et ä Geneve. Nous
le retrouverons dans la suite de ce recit.

1 Reds, VIII, 189. — 2 Papiers de B. I. 158.



— 104 —

La Prusse n'avait pas, ä proprement parier, d'ambas-

sadeur en Suisse. M. de Marval, ministre du roi ä Neuchä-

tel, lui en tenait lieu. Ce fougueux ennemi de la Revolution

intriguait fortemeat ä Neuchätel et ä Berne en

faveur de la guerre. — Le nonce du Pape, qui residait ä

Lucerne et qui avait une grande influence sur les petits
cantons, etait, pour des motifs religieux, sympathique ä

la Coalition.— Enfin l'Espagne jugeaitä propos. d'envoyer
un ambassadeur en la personne de Don Jose Caamano,
« un petit Espagnol fait au tour, disait l'avoyer Pfyffer,
d'une physionomie tres agreable et d'un abord gracieux
et prevenant1». On craignait ses intrigues, mais sa princi-
pale mission etait de recruter en Suisse des regiments

pour le Service de son pays.
Si les diplomates etrangers observaient quelque re-

tenue, dans la forme du moins, d'autres y mettaient
moins de moderation. C'etaient les emigres, dont quel-

ques-uns avaient des attaches personnelles avec les

personnages influents de differents cantons, dontplusieurs
residaient en Suisse meme. Deux lettres furent remises

au bourgmestre de Zurich par un envoye du cardinal de

Rohan. Elles etaient datees de Coblenz et leur contenu
correspond assez exactement ä la note autrichienne. « II
y est dit, ecrit Barthelemy, qu'on etoit assure combien
la situation presente du Roi et de la France peine les

Cantons et combien ils desapprouvoient la nouvelle
Constitution. On y applaudit ä leur sagesse de ne s'etre

pas declares sur un parti ä prendre avant que d'autres

grandes Puissances se fussent manifestoes, mais que
maintenant que le roi de Hongrie s'est mis en campagne,
que le roi de Prusse va le suivre 2, que l'on connoit les

dispositions favorables de l'imperatrice de Russie, que le

1 Papiers de B. I. 74. — 2 La lettre datait du commencement de juin.
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roi de Sardaigne se prepare et que le roi d'Espagne fait
marcher ses troupes vers les frontieres, on est tres
persuade que les Cantons suivront ces exemples, ce qui ne

pourroit que leur etre fort avantageux '».
Parmi les hommes qui conseillaient la guerre, il faut

citer l'historien suisse Jean de Müller, alors secretaire de

l'archeveque de Mayence, qui devait, quelques mois

plus tard, entrer au service de l'Autriche.Dans une lettre,
particuliere il est vrai, — eile est adressee ä son frere —
mais ecrite dans le but d'influencer les hommes politiques
de son canton, notre grand historien national expose la
situation avec cette clarte de vue, cette connaissance des

hommes et des choses qu'on lui connait. La passion fait
cependant devier la justesse de son jugementet il conclut
en faveur de la guerre. Sa lettre vaut la peine d'etre citee 2.

« Pour porter un jugement sur la situation de la Suisse,

je dois dire auparavant quelques mots de la situation
generale. L'Autriche et la Prusse agissent avec lenteur,
mais cela n'a rien d'etonnant. Nous n'avons pas fourni
plus de 2000 hommes et Dieu sait qu'il a fallu ä peu pres
trois grandes semaines pour les mobiliser. Pour ma part,
il m'a fallu presque une semaine pour rassembler quelques

centaines de chevaux. Pense qu'il faut agir ä coup
sür, car une tentative manquee aurait des suites horrible-
ment funestes... Rappelle-toi les grandes campagnes des

temps passes : dans les annees les plus actives on compte
quatre grandes batailles, et nous n'en sommes qu'ä la

cinquieme semaine depuis l'expedition de Coblence,
Nous croyons trop facilement qu'autrefois tout allait vite,

parce que nous parcourons l'histoire rapidement. En
outre, il manque ä peu pres la moitie des troupes qui

1 Papiers de B. I. 180.
2 K. Henking. Aus Johannes von Müller's handschriftlichem Nachlasse.

Jahrb für Schw. Geschichte. IX. 178.
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doivent agir — et sur lesquelles on ne compte pourtant
pas. Tout bien pese,. neanmoins — et a vues humaines
— je crois encore ä la victoire des Puissances. Mais pour
en etre plus sür, il me manque un element important. C'est
la mesure de l'enthousiasme des Frangais (j'entends le
vrai et non celui qu'on obtient par la peur) pour une
constitution — non pas libre, (carcelle-la personne ne veut
ni ne peut la leur enlever) — mais pour une constitution
comme la leur, une monarchic sans teteou une republique
sans un centre, sans religion, sans mceurs, un Systeme de

liberte absolue pour 25 millions d'hommes passionnes.
S'ils ont pour cette constitution un enthousiasme egal ä

celui des anciens Arabes pour le Coran, je dis non pas
qu'ils maintiendront leurs positions, mais qu'ils apporte-
ront cet evangile ä toute l'Europe. Si, par contre, il y en

a beaucoup parmi eux qui ne sont jacobins que par
crainte des voleurs, s'il y a parmi eux beaucoup d'hommes

tranquilles et raisonnables qui se contenteraient d'etre
libres ä la maniere des anciens Bretons, alors les jacobins
seront vaincus. La France et l'Europe rentreront dans

l'ordre, la tranquillite.
» La Suisse a ete profondement offensee. II importe peu

de savoir si la Garde des Tuileries a tire la premiere ou

apres la premiere decharge des autres. La derniere
des nations ne pouvait etre traitee avec plus de desinvol-

ture. On n'a pas meme envoye un courrier en Suisse,

pour donner quelques explications h
» La constitution frangaise subsistera telle qu'elle est ou

non. Si eile est renversee et que les Suisses n'aient pas

bouge, se soient laisse faire, quel mepris ne s'attireront-
ils pas de la part de tous les peuples. Ce sera une honte
d'etre appele Suisse. Si cette constitution subsiste, nous

1 Nous avons vu plus haut que cette affirmation n'est pas tout a fait
exacte.
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avons avant trois an« la guerre civile en Suisse pour le

renversement des aristocraties, non pas seulement du

Patriciat, mais aussi de celles oü des cofnmunautes
bourgeoises r&gnent sur le pays. Et ce sera non seulement
la chute des gouvernements, mais encore la ruine de tous
les capitalistes et d'une partie des proprietaires fonciers.
Ce sera en meine temps la perte de la tranquillite ä

laquelle nous sommes depuis longtemps accoutumes. —
La guerre que font les Puissances sera heureuse ou non.
Dans le premier cas, il sera infiniment profitable d'y
avoir participe ; nous recouvrerons tous nos privileges
commerciaux et les meilleurs capitaux. Au cas contraire,
il ne peut guere nous arriver quelque chose de plus grave
que si nous etions restes tranquilles. Notre etat politique
et nos fortunes en souffriront probablement ; elles en

soufifriraient egalement, comme je l'ai dit plus haut, si

nous n'agissons pas. II ne nous reste done d'autre
alternative qu'a nous faire aussi jacobins, ou ä faire cause

commune avec les Puissances. Nous forcerons difficile-
ment nos grands Etats a devenir jacobins ; Tissue de

1'aventure serait plus que douteuse et grosse de

consequences ; les Puissances pourraient armer promptement
et remporter contre nous de faciles succes, et alors...;
ainsi j'avoue, sans vouloir en donner ici la preuve, que
je crois impossible le maintien chez nous d'une telle
constitution, bien moins encore en France. Elle est en

contradiction avec l'experience de tous les peuples et de

tous les temps, avec tout ce qu'on a observe jusqu'ici,
avec la nature humaine.

» II ne nous resterait done plus qu'ä prendre part a la

guerre. Mais la neutralite ne nous conviendrait-elle pas
mieux En effet, mais n'est pas neutre qui veut; est

neutre celui auquel de plus puissants permettent de

l'etre. Les Franqais nous le permettront-ils Je crois que
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non ; ils nous le permettront tout au plus si nous les

laissons faire de nous ce qu'ils veulent. Pouvons-nous

supporter un pareil etat de choses et rester Suisses

N'est-ce pas pour une nation l'aneantissenient politique
que de perdre l'estime de tous A la verite, il ne serait

pas judicieux de commencer la guerre, tant que nos

troupes qui sont encore dans le pays du desordre ne sont

pas en sürete ; autant vaudrait alors les mener ä latuerie.
Mais elles arrivent: l'ennemi, frappe de folie, nous les

renvoie.
» Mon opinion serait celle-ci : i° Exiger d'abord des

Frangais qu'ils nous rendent nos regiments sains et saufs

ä la frontiere. 2° En attendant leur arrivee, preparer tout
dans le pays pour etre en etat de faire cause commune
avec les grandes Puissances — cela sous pretexte de

defense nationale. 30 Quand il sera temps, entrer en

campagne et faire respecter aux Frangais — libres ou

non — le nom suisse. II y a la un autre avantage encore :

ces preparatifs exigeront quelques mois, les Puissances

verront notre bonne volonte et pendant ce temps nous

jugerons du succesde leurs armes et nous reglerons notre
conduite en consequence.

» D'ici la, il faut, ä la verite, gouverner d'une fagon

populaire et, d'un autre cote, employer tous les moyens
pour persuader ä la Nation qu'elle est une nation. Et certes
eile est une nation. Estpatrius vigor roburque fortunatum
avorum ».

Ainsi parlait Jean de Muller et beaucoup pensaient
comme lui. Car, tandis que les Puissances coalisees exer-
gaient sur la Suisse une pression energique," un fort parti
dans le sein de la Confederation cherchait a entrainer le

Corps helvetique dans le memesens. Fribourg et Soleure,
sous l'influence des emigres, montraient ouvertement
leurs sentiments hostiles au nouvel ordre de choses. Mais
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a la tete du parti anti-frangais etait, comme on sait, l'aris-
tocratie bernoise et, en particulier l'avoyer Nicolas-
Frederic de Steiger. Cet homme energique tenait vigou-
reusement tete dans son pays au tresorier Frisching,
chef du parti de la paix, ami de la France. Le conseil
souverain de la republique de Berne etait partage et
c'etait tantot le parti frangais, tantot le parti autrichien
qui l'emportait au sein du Deux-Cents. De lä, des

oscillations dans la politique bernoise. Le parti de la guerre,
tres resolu, fit ä plusieurs reprises de serieux efforts pour
entrainer le canton dans un conflit avec la France.

II essaya d'abord de provoquer une rupture ä propos
d'une affaire qui ne concernait pas du tout les Bernois. En

occupant le territoire de l'Eveche de Bale1, les Fratigais
etaient arrives au passage bien connu de Pierre-Perthuis,
conduisantdansl'Erguelou val de St-Imier. La garde mili-
taire de ce passage incombait ä la republique de Bienne.
Ce qui n'empecha pas Berne d'y envoyer aussitot deux ä

trois cents soldats. Les generaux frangais s'irritent et
menacent. On allait en venir aux mains, quand la
republique de Bienne plus sage que sa puissante alliee,
conclut avec les commissaires frangais une convention
stipulant le retrait des troupes bernoises et l'occupation
en commun du passage par les troupes de Bienne et les

soldats frangais 2 (27 aout). Le coup etait manque. Les
Bernois ne dissimulerent pas leur mauvaise humeur. lis
accuserent la ville de Bienne aupres de leurs confederes :

celle-ci reussit ä se justifier et la chose en resta la3.
Mais le parti Steiger esperait neanmoins profiter de

l'effervescence causee en Suisse par les nouvelles venues
de France pour entrainer la Diete a des mesures hostiles.

1 Voir plus bas, Neutralite de l'Eveche de Bale. — 2 Beds, VIII, 187
— » Ibid, VIII, 188.



— 110 —
Les instructions donnees ä ses deputes etaient categori-
ques. Ceux-ci devaient faire a la Diete les propositions

suivantes : i° Cesser toute communication avec
l'ambassadeur de France et lui insinuer qu'on verra
avec plaisir que lui, les secretaires d'ambassade et tous
ses gens ne tardent pas ä quitter le territoire helvetique ;

2° requerir les Frangais d'evacuer completement et

promptement le Porrentruy, sans quoi 1'on donnerait

passage aux troupes autrichiennes ; 3° ordonner un arme-
ment general pour garantir le territoire helvetique1. C'est
du moins ce qui resulte d'une lettre adressee par Marval
au roi de Prusse, lettre trouvee dans les papiers ducomte
de Provence. L'authenticite de cette missive fut contestee

par le ministre de Prusse. Mais il n'y a aucune raison de

la croire fausse. Son contenu correspond exactement aux
sentiments du parti de la guerre alors triomphant.
Marval ajoutait, ce qui etait rigoureusement exact:
« Plusieurs Bernois voudroient que l'on ne tergiversat
plus, et qu'au lieu de donner simplement passage aux
troupes autrichiennes, on annongät des ä present a V. M.

et ä S. M. I. que les Suisses sont pretsä se joindre ä elles,

moyennant qu'elles concourent aussi ä la defense de la
Suisse. »

C'est au milieu de ces preoccupations, de cette agitation,

de ces sollicitations multiples que s'ouvrit, le 3 sep-
tembre, la Diete d'Aarau. La Suisse entiere en attendait
les decisions avec anxiete.

II est difficile de ressaisir la physionomie de cette
assemblee d'apres le compte rendu officiel des seances.

La secheresse voulue d'un proces-verbal ne donne pas
d'indications ä ce sujet. Cependant, on ne peut pas
douter que l'assemblee n'ait ete orageuse et que plusieurs

1 Papiers de B. I. 302.
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orateurs ne se soient prononces avec violence contre la
nation frangaise et contre les revolutionnaires. Quelques
echos en arriverent aux oreilles de Barthelemy. Mais en

fin de compte. malgre la pression exercee de toutes parts,
la majorite de la Diete se prononga — non sans une
certaine melancolie, car il y avait dans cette decision un
aveu de faiblesse — pour la neutralite. II fut decide de

repondre ä l'invitation del'empereur que les circonstances

ou se trouvait la Suisse l'empechaient absolument de

prendre part ä une guerre europeenne b

La decision de la Diete d'Aarau causa une certaine

surprise ; quelques-uns meme l'ont blämee. Et cependant
la Suisse ne pouvait prendre d'autre decision. Les confe-
deres ignoraient, il est vrai, les profonds dissentiments

entre la Prusseet l'Autriche, qui paralysaient la Coalition,
lis ne pouvaient prevoir que les succes des Puissances en

septembre seraient ephemeres: lecanon de Valmy tonnait
au moment meme ou les delegues ä la Diete se separaient.
Mais bien d'autres raisons commandaient de garder une
attitude pacifique. La neutralite etait un etat passif, la

guerre demandait Paction ; or la Suisse se trouvait dans

l'impossibilite d'agir. « Elle est une Nation », avait dit
Jean de Müller: sur ce point, le patriotisme avait trompe
la sagacite de l'historien. La Suisse n'etait plus une

nation, au sens propre du mot. Ce n'etait plus que la

juxtaposition de plusieurs Etats, quelquefois amis, souvent
ennemis les uns des autres. Les cantons catholiques
formaient une confederation hostile aux cantons protes-
tants. lis n'avaient jamais pardonne Willmergen, et dans

leurs Dietes separees ils agitaient encore l'affaire de la
Restitution, das Restitutionsgeschäft, qui creusait un fosse

infranchissable entre les deux confessions religieuses, Au

1 Reees, VIII, 189.
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sein de la confederation catholique, il y avait encore des

divisions. Les democraties jalousaient les villes. Parmi les

protestants, Berne ne marchait pas d'accord avec
Zurich ; et entre ces deux villes et Bäle il existait des

divergences. On l'a dit avec raison, le seul lien effectif

qui ait empeche la Confederation de se dissoudre com-
pletement etaient les bailliages communs. II fallait bien

se voir de temps en temps pour en regier l'administration
C'etait tout. Et si parfois une etincelle de l'ancien feu

sacre, de l'ancienne solidarite confederate se reveillait,
c'etait une lueur passagere qui s'eteignait bientot.

Ce fantome de nation avait un fantome d'armee. Nous

avons vu la composition du contingent qui occupait Bale!
Et pourtant l'existence de ce contingent, tout faible qu'il
füt, pesait lourdement ä plusieurs cantons suisses, parti-
culierement aux cantons de la Suisse primitive. Cette

troupe aurait ete insuffisante ä defendre la Suisse en cas

d'une agression etrangere. Que serait-elle devenue lors
d'une guerre offensive

« Pour faire la guerre il faut, disait un homme d'Etat,
de l'argent, puis de l'argent et encore de l'argent.» C'est

ce qui manquait le plus aux Etats suisses. Berne avait un

tresor, mais c'etait la une exception. Les Suisses du

moyen age avaient fait quelques guerres offensives. Mais
leurs expeditions ne furent jamais lointaines et le butin

pris sur l'ennemi indemnisait des frais de la guerre.
Tout a change ; une guerre en 1792 c'est la ruine
financiere et a bref delai de la plupart des Etats de la
vieille Confederation.

Outre l'opposition entre les gouvernements, il y avait
l'opposition entre les cantons et leurs sujets. Ces der-
niers supportaient, un peu partout, avec la plus grande
soumission, le joug de leurs souverains. Cependant,
ceux-ci ne se sentaient pas exempts de tout reproche ;
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armer le peuple, c'etait peut-etre provoquer un mouve-
ment insurrectionnel. L'expedition, au lieu d'etre dirigee
contre la France, aurait pu commencer par les villes

aristocratiques.
Et puis, en somme, bien que rAutriche temoignät pour

le momentälaSuisseunes)mipathieinteressee, une alliance
offensive avec cette puissance constituait un changement
complet dans l'orientation de la politique suisse. Depuis
cinq siecles, l'Autriche etait l'ennemie hereditaire dont on
avait toujours redoute l'ambition. La France avait ete, au

contraire, depuis trois siecles 1'allie traditionnel. Et
quels que fussent les griefs du moment, on ne rompt pas
soudain avec une tradition aussi vieille, avec des mceurs

politiques aussi profondement enracinees.
Des considerations d'ordre economique devaient, tout

autant que les considerations politiques, peser sur la

decision prise par le Corps helvetique. L'alliance avec la

France avait Oriente de ce cote le commerce suisse. Aussi
les negociants de Bäle et de Zurich particulierement
etaient payes en assignats. Des capitaux enormes pour
l'etendue du pays etaient, en outre, engages en France,
qu'une guerre eüt compromis.

La position geographique de la Suisse l'a toujours
rendue tributaire de l'etranger pour les denrees de
premiere necessite. Le canton de Berne lui-meme, canton
agricole, ne produisait pas toujours assez de ble pour sa

propre consommation, encore moins ses confederes. II fal-
lait s'approvisionner au dehors. La France faisait souvent
l'appoint et quand eile ne pouvait suffire, eile accordait
libre passage aux bles que les Cantons faisaient venir du

Palatinat par l'Alsace ou des marches de la Mediterranee

par Marseille. Une rupture aurait compromis cette res-

source. II est vrai qu'elle le fut quand meme dans la suite,

grace ä la guerre. On dut songer ä s'approvisionner eri
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Souabe, ce qui souffrait parfois des difficultes. Berne dut
negocier ä ce sujet avec le cabinet de Vienne. De lä,
necessite de ne pas non plus se brouiller avec l'Autriche.
Prise ainsi entre deux feux, la Suisse devait neces-
sairement avoir une attitude vacillante et observer une
politique opportuniste.

II en etait de m£me du sei. Berne possedait des salines,
mais leurs produits ne suffisaient pas. Lucerne, Fribourg,
Soleure, Zurich, Glaris et surtout les petits cantons
tiraient de France des quantites considerables de sei. On

l'appelait sei cCalliance et il etait livre ä un prix inferieur
au sei du commerce. Une partie des pensions et des

sommes versees aux cantons en vertu des capitulations
militaires etaient payees avec ce sel-la. Et quand il
manquait, il fallait recourir ä l'Autriche. Nouvelle raison
de menager Tun et l'autre des belligerants.

On le voit, l'attitude prise par la Suisse lui etait impo-
see par les circonstances et toute resolution autre que
celle dc la Diete de septembre aurait amene sa perte.

Si la Suisse avait pris part ä la guerre, eile aurait ete

revolutionnee et envahie quelques annees plus tot ; ce ne

fut done qu'une question de temps. Mais eile l'eut ete
dans d'autres conditions, sous la pression des idees jaco-
bines triomphantes. Nous aurions eu en Suisse la terreur
et apres eile la reaction. Peut-etre aurions-nous eu le sort
de Venise. Dans tous les cas, la Suisse choisit alors, sans
le savoir, le moindre entre deux maux.

Ce fut, du reste, une neutralite boiteuse et precaire que
celle de la Confederation pendant la guerre. Ce fut non pas
cette neutralite forte telle que la nation suisse la comprend
aujourd'hui, neutralite qui depend aussi et surtout de sa

propre volonte et qu'elle peut defendre, mais une neutralite

telle que la definissait Jean de Midler, celle d'un peuple
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qui n'est neutre qu'autant que de plus puissants le lui
permettent.

De plus, la question n'etait resolue que par les

cantons de l'ancienne Confederation. Autour de ce centre

gravitaient d'autres corps politiques dont la position
visa-vis des belligerants n'etait pas aussi nette que celle des

XIII anciens cantons. C'etaient Geneve d'abord, puis
Neuchatel, les divers Etats de l'Eveche de Bale avec
Bienne. Des les debuts de la guerre, ils avaient demande
ä etre compris dans la neutralite helvetique, et la Diete de

mai 1792, faisant droit ä leurs demandes, avait demande a

l'Autriche et ä la Franee de comprendre aussi ces territoires
dans la neutralite. Ea question fut diversement resolue
et le repos de ces petits Etats fut encore plus gravement'
compromis que celui de la Confederation proprement
dite. Nous allons voir comment.

(A suivre). Paul Maillefer.

FRIBOURG EN 1798

La Revue historique vaudoise a publie maintes pages
sur les evenements qui se sont deroules dans le canton
de Vaud en particulier, versla fin du siecle dernier. Quoique
ces evenements soient laisses plus ou moins dans l'ombre,
nous ne savons pour quelle cause, ils n'en sont pas moins
un anneau de la chaine de nos annales. Si des ombres
se promenent dans le tableau, il faut penser qu'il a fallu
des eflorts violents pour deraciner leviedarbrede l'ancien

regime, qui plongeait ses racines depuis des siecles et
resistait tenace aux signes avant-coureurs de l'orage.

Les transformations importantes ne s'effectuent pas
sans quelques secousses; il faut souvent qu'un orage ait
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